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OBSF.R\ ATIONS DE LA COMMISSION

Il Le budget pour I9Sis confirme le freinage intervenu depuis NS6 .
même m a structure constante , hors suppression des subventions au Centre
Mondial Informatique , la diminution du budget reste modeste.

2 ) La Commission considère qu'en dépit d'une situation tendue sur le
plan financier , le Commissariat du Plan a continué de mener des tra\aux
de grande qualité , reconnus par la Communauté scientifique
internationale .

3 ) La Commission s' inquiète de la profonde réorientation des crédits
d' intervention et en particulier des crédits d'économie sociale .

4 ) l a Commission s' inquiète du calendrier et du financement des
prochains contrats de plan l at-R-lgions .

5 ) l a Commission s' interroge sur la cohcrence qu' il y l à promouvoir
des contrais de plan Htat-Régions sans plan national .

6 ) La Commission estime qu' une réflexion non dogmatique est
nécessaire et urgente sur cc dern er point .
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EXAMEN EN COMMISSION

Au cours de sa se an ce du 2S octobre 19N7 . la Commission , présidée
par M. Christian Poncelet , président , a procédé à l'examen des crédits du
Plan ( Serv ces du Premier ministre - IV . Plan ).

M. Gérard Delfau , rapporteur spécial , a présenté les crédits et
formulé ses observations ( voir rapport ci-après ).

Il a laissé les crédits du plan à l'appréciation de la commission .

A l' issue de cet exposé , M. Jacques Oudin a considéré , comme le rap
porteur spécial , que le Plan ne devait pas être analysé sur le seul plan
financier , mais devait être le support de réflexions plus générales sur les
orientations à long terme . Il u estimé à ce titre que l' interpénétration des
économies était une donnée fondamentale mais qu' un plan , quelle que
soit sa forme pouvait être un outil de référence tout à fuit utile . Il a évoqué
également la procédure de négociation des contrats de plan Etat-Région et
en particulier le rôle de la D.A.T.A.R.

Mme Paulette fost a considéré que les crédits seraient insuffisants
pour que le Commissariat assure sa mission dans des conditions
satisfaisantes .

M. Jacques Descours Desacres a rappelé son expérience personnelle
dans les travaux du Plan en évoquant qu' il y a 19 ans ii avait été indiqué
qu' un glissement des monnaies supérieur à 2 ".. remettrait en cause les
nrojections .

M. Gérard Delfau , rapporteur spécial , a estimé que le Sénat pouvait
prendre l' initiative d'affirmer le rôle du Plan .

La Commission a décidé à la majorité de proposer au Sénat d' adop
ter les crédits du Plan pour 198 8 ( Services Généraux du Premier Ministre -
IV Plan ).
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AVANT-PROPOS

« Le Plan , un petit budget mais une grande question ». Lors de l'exa
men des crédits du Plan par la Commission des finances , les commissaires
se sont mis d' accord sur cette formule resserrée mais combien pertinente.

Peut-on se passer de prévisions d'orientation , de stratégie , alors que
l' on prépare W2 ? Poser la question , c'est déjà y répondre partiellement .

Pourtant , avec 160 milliards de francs , le budget du Plan ne repré
sente que 0.016 du budget de l' État . En outre , les divers rattachements
administratifs au cours des dernières années - secrétariat d' État chargé du
Plan ( gouvernement de M. Mauroy ), ministère d' État du Plan et de l' Amé
nagement du Territoire ( gouvernement de M. Fabius ). ministère du Plan
et de la Fonction publique aujourd'hui - ainsi que les déclarations parfois
contradictoires sont bien l' expression d' un doute .
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I. PRÉSENTATION DES ( REDITS

A. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

1 ) Le budget du Plan recouvre :

• les crédits du Plan proprement dits , eux-mêires divisés entre
crédits du Cor.-nii»sariat Général au Plan , et crédits de Recherch :
( recherches extérieures financées par appels d'offres , sur les crédits d a
titre VI );

• les crédits des organismes qui sont rattachés au Commissariat : ie
C. E. R. C. -Centre d' études des revenus et des coûts - et l < C.E.P. I.I. -Centre

d'études prospectives et d' informations internationales ,

• les subventions de fonctionnement pour le fnincement de recher
ches ou d'actions économiques menées par des organismes privés . A la
différence du C. E. R. C. et du C.E.P.I.I. , ces organismes disposent d'un
budget autonome et reçoivent des contributions pub liques ou privées exté
rieures au Plan .

2) Les crédits inscrits au projet de budget atteignent 160,3 millions de
francs , soit une baisse de 7,4 °o par rapport à la loi de finances initiale
pour 198 /.

• Cette baisse , importante , doit cependant être appréhendée com.-le
tenu de l' incidence finale de la suppression du Centre mondial informa
tique ( 10 MF ). Hors Centre mondial , les crédits du Plan diminuent de
1,6% .

• Cette baisse est inégalement répartie :

. les crédits du Commissariat au Plan , de recherche et de l'économie
sociale baissent sensiblement ,

. tandis que les crédits des organismes rattachés (C.E.R. C. et
C.E.P.I.I. ) connaissent une évolution positive .
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TABLEAU RECAPITUALT1F

Budget du Commissariat général au Plan

Présentation par nature de crédits Présentation par action

Cridits Montant Variation
19S8 / M7

Action Montant Part dans
le total

Variation
1988 / 1987

Titre III - Moyens
des ji . », ces

9U , 5 MF . Commissariat au Plan 81,2 MF 50,7 % - 8,2 %

iTitre IV -
Interventions

56,3 MF - 18 % . Économie sociale 16,2 MF 10,1 % - 12,8 %

Titre VI- SuDven'îons
d' investissements

C.P.
A.P.

TOTAL ( D.O. ♦ C.P.)

9,5 MF
8 MF

160,3 MF

- 5 %
- 20 %

- 7,1» %

. Organismes rattachés
( 1 )

C.E.R.C.
C.E.P.I.I.

32,6 MF

( 16,8 MF )
U5,8 MF)

20,3 %

110,5 % )
( 9,8 % )

» 2 %

(♦ 0,3%)
U l* %)

. Recherche
i

30,3 MF 18,9% - Il ,» %

TOTAL 160,3 MF 101 %
i - 7,4 *

< l ) Organismes rattaches au Plan :
. C. E. R. C. : Centre d'Études du Revenu et des Coûts
. C.E.P.I.I. : Centre d' Études Prospectives et d'Informations Internationales

Quatre autres centres Bénéficient de subventions inscrites au budget du Plan mais disposent d'un budget
autonome et de ressotrces d'autres services :

CREDOC : '. entre de Recherche pour l' Étude et l'Observation des conditions de vie
. OK \ : ( )bsor\atoire Français des conjonctures Économiques .
IRIS : Institut de Recherches économiques et sociales .
( PRf-.MAP : Centre d' I udes Prospectives d'économie mathémathique appliquées à ia planifica

tion

B. MESURES NOUVELLES

1 ) Dépenses de fonctionnement

Les crédits de fonctionnement du titre III sont stabilisés à 94,5 MF
soit 59 "d du budget . Cette stabilisation recou \ re deux mouvements de sens
contraire:

• un important effort d'économie touchant le personnel . Les frais de
personnel ( rémunération d' activité et retraites ) représentent 61,3 millions
de francs , soit 38 "« du budget total .
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A la suite d' une nouvelle : éduction d'effectif de 5 emplois , l'effectif
total géré par le Plan est de 284 personnes . ( Commissariat et organismes
rattachés ).

l-.n outre , les crédits exceptionnels d' entretien immobilier inscrits en
1987 ne sont pas reconduits ( réfection de la toiture du Commissariat ).

• une majoration modeste des crédits de matériel ( + 1,7 " u ) destinée à
couvrir deux opérations :

- des dépenses informatiques (4 1,2 MF), correspondant à l 'achève
ment de la réalisation du schéma directeur d' informatique et de
bureautique :

- la majoration substantielle des loyers qui devrait se poursuivre en
1989 et modifier à terme la répartition des crédits au détriment des autres
dépenses de fonctionnement .

• Par ailleurs , le s crédits « travau et enquêtes » ( chapitre 34.04 ) évo
luent eux-aussi favorablement (+ 1,9 " n. soit 10,94 millions de francs au
total ). Cette majoration bénéficie surtout au Centre d' Études des revenus
et des coûts .

2 ) Dépenses d' intervention

les dépenses d' interventions ( subventions ) représentent
56.3 millions francs , soit 35 "" total du budget , elles diminuent forte
ment i - 18 " et connaissent d' importantes modifications sous l'effet de
trois phénomènes :

• l'effet final de la suppression du Centre Mondial Informatique : le
centre a été supprimé en 1987 . Toutefois , un crédit de 16 millions de francs
reste encore inscrit sur le budget de 1988 , afin de procéder au reclassement
d'une partie des personnels ( voir infra. observations ). La forte diminution
du titre IV >'explique pour l'essentiel par cette incidence .

• la diminution des crédits d' intervention d'économie sociale qui
passent à 15.1 à 12.1 millions de francs , soit - 1 9.9 " b ( voir infra.
obser \ . tions ).

• le rattachement au budget du Plan du Conseil National de la Vie
Associative isoit 0.6 million de francs ).
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Les autres dépenses d' intervention sont strictement reconduites en
francs courants sans qu' il soit possible de toujours en connaître les bénéfi
ciaires. En effet , les subventions jusqu' alors réparties par affectataires
( ex Institut de Recherches Économiques et Sociales , organisations syndi
cales , Centre d Études Prospectives d' Économie Mathématique) sont
regroupées en « subventions » et «   autr subventions »... Cette nouvelle
présentation globalisée apparaît peu claire .

3) Dépenses en capital - Crédits de recherche

Les dépenses en capital t.nancent des rêche hes . Elles se montent à
9,5 Millions de francs en crédits de paiement , soit 6 % du total du budget.
Elles régressent de 5 %. Les autorisations de programme diminuent de
20 % et se montent à 8 millions de francs au total .

Nota : La notion de dépenses en « capital » ( chapitre 66.01 ) est en
réalité un peu fictive . Ces dépenses financent des recherches extérieures
mais alors que les « travaux et études » financés sur le titre IV sont négo
ciés de gré à gré , les « recherches » sont conclues par appel d'offres
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ll. OBSERVATIONS

A. UN BUDGETSANS SURPRISE

Le budget pour 1988 confirme les évolutions entamées les années
précédentes : les moyens octroyés au Commissariat Général au Plan lui
permettent encore d' assurer ses travaux dans des conditions relativement
satisfaisantes .

En revanche , la réorientation des crédits d' intervention se confirme .

1 ) L'effort d'économie se poursuit

l.l . Mesure d'ensemble

Les chiffres apparents sont relativement trompeurs : 219 millions de
francs en 1986 , 160 millions en 1988 , soit une baisse de 27 % en deux ans
qui devrait alerter vivement les membres de la Haute Assemblée car bien
peu de budgets auraient eu à subir une telle réduction sans voir remettre
en cause de façon profonde les missions qui leur auraient été assignées .

En vérité , les données budgétaires de 1986 ont été quelque peu faus
sées par le rattachement des crédits du Centre Mondial Informatique , qui
représentaient alors avec 70 millions de francs ( pour la seule partie ratta
chée à ce budget ) près du tiers du budget total du plan ... Hors crédits du
Centre Mondial Informatique , les crédits sont relativement stables en
francs courants ( autour de ' 50 millions de francs ) et , par conséquent ,
accusent une baisse en francs constants de 6 " o en quatre ans.

CRÉDITS DE PLAN ( millions de francs )

: 985 1986 1987 | 1988

L > i 146 .» 219.' in .: 160,3

L h <1 structure consume I 146 , S 154 .?
I

150,3

1 1 Mors ( entre Mondial Informatique
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Des opérations visant à obtenir des économies ont été entreprises à
différents niveaux .

1.2 . L'essentiel concerne le personnel

Depuis son maximum en 1983 ( 215 personnes ), le Commissariat a
perdu 37 emplois , soit 1 7 % de son effectif.

Effectifs du commissariat général du plan

I !
1983 1984 1985 1986!

! I

1987 1988

: !

; ii :o4 zm wo 1X1 rs

Le rattachement des crédits de la délégation interministérielle à l'éco
nomie sociale s'est fait sans moyen supplémentaire en personnel . En
revanche , les deux organismes rattachés , C. E. R.C. et C.E.P.I.I. n'ont prati
quement pas été affectés par les économies de personnel .

D'une manier '" générale , la gestion des effectifs est en tout état de
cause plus tendue. Les réductions du nombre de postes budgétaires et le
dispositif de régulation des effectifs en cours d'année ont annihilé toute
marge de manoeuvre et toute souplesse .

1.3. Les dépenses de fonctionnement

Certains postes ont pu être contractés sans dommage . Il en est ainsi
des économies d'énergie ( obtenues par les travaux entrepris en 1987 d' iso
lation de la toiture ...). des dépenses d' études , réduites de 100 000 francs
pour tenir compte de la réduction des coûts d' impression des travaux
permis par l' acquisition d' une imprimante laser , et surtout de la mise en
place du schéma directeur, qui permettra un gain de temps pour l'en
semble du personnel et ménage la possibilité d' accomplir des travaux
antérieurement écartés . De plus . l' amélioration de la qualité de présenta
tion des rapports permettra , lors de leur édition , de faire l'économie des
frais de composition en recourant aux procédés d'édition électronique .
Enfin , le stockage dans le serveur de certaines données statistiques per
mettent aux différents services de procéder à des études sans faire appel a
des serv eurs extérieurs .
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S' agissant des autres dépenses de fonctionnement , notamment de
matériel , la variation des crédits en 1987 et 1988 a été inférieure à celle de
la hausse des prix. Les dépenses en volume se sont contractées et il est très
probable que des difficultés de fonctionnement apparaîtront à la fin de
l'année . La cause principale de ces difficultés tient à la hausse du loyer des
immeubles : elle est de 86 "» en 1987 par rapport à 1986 ( + 461 500 francs ,
soit 9 " II des dépenses de matériel ); elle n'a pas été financée par un relève
ment des crédits et doit donc l'être par un redéploiement au détriment
d' autres catégories de dépenses.

2) Les travaux s'effectuent pourtant encore dans de bonnes conditions

2.1 . Présentation des travaux et financement

La qualité du travail du Commissarait Général au Plan est reconnue
par la communauté scientifique internationale . Les travaux de prospective
notamment ont acquis une réputation internationale et sont aujourd'hui
des travaux de référence . C " est notamment le cas de « prospectives 200S »,
résultat d' un travail constant du Commissariat général au Plan et du
Centre National de la Recherche Scientifique .

En outre , malgré les difficultés de fonctionnement décrites , on peut
estimer que le centre nerveux du Commissariat a été peu atteint car les
crédits d' études et de recherche sont relativement stables . Il existe en effet

deux types de travaux extérieurs et de financement .

Les recours à des services extérieurs sont pleinement justifiés pour
assurer la diversité des approches .

2.1.1 . Les études

Les études sont financées sur les crédits de fonctionnement ( chapitre
." 4 . 04 ). Elles sont négociées de gré a gré .

Cette procédure d' engagement des crédits d' études permet de mobili
ser rapidement un potentiel de travaux intéressant le Commissariat
Général < iu J l an a partir de thèmes sur lesquels travaillent habituellement
le ■ centres de recherche et les cabinets d' études .

Ces travaux répondent à trois nécessités :

- assurer le suivi et l' exécution du Plan .

- p reparer les tra \ aux des commissions ou des groupes de tr.iv ai .
- mener des réflexions év aluativ es ou prospectives .
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Exemples d'études menées en 1987

Titre Organismes Coût

Besoins et comportement * des collectivités locales en matière
de financement C. R.EP. 65 000 F

Orientation et valeurs du mouvement lycéen de I9K6 ( A.D I.S. 150 000 F

l es industries agro-alimentaires à l'horizon 1992 I P E C' .O D E. 128 000F

Les crédits d'études sont relativement stables (en francs courants).

1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988

34 04/ 10 6 01*780 8 >> 18 750 S 918 TS0 8 646 )43 8 086 34) 8 086 343 8 248 070 8 230 551

2.1.2 . Les recherches

Les crédits du chapitre 66-01 financent des travaux de recherches
théoriques ou appliquées sélectionnées dans le cadre d'une procédure
d'appel d'offres .

Chacun des comités du Commissariat définit ses grands thèmes qui
couvent des campagnes de deux ans.

Trois appels d'offres sont prévus pour 1987 : l' un concerne l' Agro
alimentaire ; deux appels d'offres seront sélectionnés en septembre : ser
vices e: mondialisation de l'éccnomie et achèvement du marché intérieur

européen .

Cette dernière recherche commandée par le comité « Droit change
ment social et planification » témoigne du souci du Commissariat de
mener à la fois des études de fond et à long terme et de « coller » à l'actua
lité ou au court terme . L' approche juridique du marché intérieur en est
l' illustration .

Ainsi , un appel d'offres sera lancé '> la fin de l' année 1987 avec pour
thème principal l' Europe . Ceci sera complété par l'étude des incidences de
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i.i nouvel'e réglementation de la concurrence . élie .. pproche juridique
apportant un éclairage particulier et distinct des travaux qui seront susci
tes sur ce thème dans ' uire du Comité « Microdécisions et politique
économique •>.

L' achèvement du marché intérieur européen aura tout d'abord un
certain nombre d'elïets juridiques directs II convient , en premier lieu , de
recenser ces derniers , en mettant l' accent sur les questions que soulèvera
inévitablement la nécessité de comparer l'ouverture respective des diffé
rents marchés nationaux . Par ailleurs , au-delà des effets juridiques directs,
un certain nombre d'effets indirects doivent être considérés.

Contrairement aux crédits d'études relativement stabilisés , les crédits
de recherche diminuent régulièrement depuis 1986 .

Plan crédits de recherche (chapitre 66.01 ) ( milliers de francs )

1981 1982 198* 1984 I9S5 1986 1987 1988

C P ouverts ;0 M» 13 000 13 500 io vi ? ■ tl 000 12 160 10000 9 500

2.2 . Éléments de réponse a deux questions traditionnelles

Deux questions qui ont longtemps retenu l'attention des commis
saires peuvent être évoquées .

La première concerne la coordination des travaux, la seconde , la dif
fusion . En effet . si le recours a des organismes extérieurs est nécessaire et
utile pour avoir la diversité des approches , encore faut -il que ces travaux
soient coordones et valorisés .

Les serv ces du plan ont donné sur ce sujet toutes les garanties .

2.2.1 . La coordination des travaux

• la coordination interne : le nombre des travaux d'études et de
recherches engagés s 'explique par la mission méme du Commissariat
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General ou l'L' ti ; son rôle interministériel explique la diversité des thèmes
abordes . Par . l' Iirurs . le ( ommi-sariat Général du Plan traite de pro
blèmes complexes et peu explores dans les autres administrations . De ce
l'ait , le ( ommv sanat Générai du Plan est amené a engager des trav aux
dont la diversité ne peut être assimilée à de la dispersion .

Par : urs I ' Commissariat Général du Plan attache une très
grande imp ,;. nce a la coordination des travaux .

- On peu ! distinguer les études et les recherches . Chaque année , m
programme de travail accompagné d'un programme d'études est élaboré .

La procédure de sélection des études est interne au Commissariat
Général du Plan : elle se déroule au sein du Comité des Etuces qui réunit
les représentants des différents services sous la présidence du Commis
saire au Plan .

A partir de ce programme d'études des contacts sont pris avec les
différents centres de recherche ( universitaires ou CNRS ) ou les bureaux
d' études afin de susciter des projets qui seront par la suite examinés par le
C Dmité .

S' agissant des recherches, la préparation d' appels d offres s'effectue
également dans de bonnes conditions .

- les projets d'appels d' offres sont "édigés après consultations d'ex
perts . d' organismes ou de ministères .

- ils sont soumis aux membres du Comité qui se réunissent en général
deux fois afin de mettre au point l'appel d'offres définitif.

• La coordination externe : la coordination s' exerce aussi de façon
externe avec les autres partenaires : administrations et surtout organismes
rat . a liés ou subventionnes par le Commissariat .

I n effet . il n' existe ni dispersion , ni double emploi dan > les travaux
de ces organismes ( CIRC . CLPII . CRI . IKK . CEPREMAP. OFCL .
IR ! Si .

L' apparente similitude de vocation est la traduction de la multiplicité
d' approches qui caractérise la liberté dans le domaine scientifique et
culturel .

Le CEPII fait des études de prospective sur l'évolution économique
internationale a moven terme , et n' étudie pas les conjonctures économi
ques des différents pavs .
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\u contraire . l'OECE etudie les conjonctures e - fait des prévisions a
court ter me Mir la france

Il convient de signaler que l' OFCL et le CE. PI ! tra aillent conjointe
ment à l'élaboration d' un modèle mondial .

Le CREDOC développe trois axes d' études et de recherches ( condi
tions de vie . consommation , évaluation des politiques sociales ). Au cours
d' un entretien que votre rapporteur a eu avec M. le Ministre délégué , il lui
a été indiqué que les conditions actuelles du fonctionnement du CREDOC
n'étaient pas totalement satisfaisantes et que des changements étaient
prévisibles .

L' IRES a été constitué par des organisations synd cales représenta
tives des travailleurs pour effectuer à l' intention des membres adhérents
des études et recherches à partir de l' information économique et sociale
existante et financer des projets d'études ou de recherches définis par les
organisations elles-mêmes .

Le CFRC a pour mission de contribuer à l'amélioration de la
connaissance des coûts de production et des conditions de formation et de
distribution des revenus .

Le C' EPREMAP est chargé de recherches l'ondamer.tales en matière
de thécrie économique : méthodes d'analyse , de prévision , de programma
tion et de planification .

'1.2.2 . La diffusion des travaux

C'est un point fondamental sur lequel la Commission avait attiré l at
tention . Un réel effort a été mené en ce sens Les crédits en 1988 évoluent
favorablement .

Dotations budgétaires affectées au \ publications - Chapitre .Vt.0I et 34.03
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En 1988 , de nouvelles orientations sont retenues ; compte tenu de leur
intérêt , certaines tudes feront l'objet d' une large diffusion . A cette fin , la
nouvelle collection << fitudes et Recherches » du Commissariat Général du

Plan a été créée pour en assurer la publication . Chaque année, cinq études
seront éditées dans leur intégralité , contrairement à la Revue « Nouvelles
Recherches Économiques et Sociales » qui a pour vocation , quant à elle ,
de faire connaître les travaux de recherche sous forme d'articles .

3 . La réorien tation des crédits d' intervention se confirme

Les crédits du titre IV ont connu un bouleversement total en quel
ques années .

Plan - Interventions publiques (Titre IV - millions de francs)

1985
i

1986 1987 1988 |

135,8 207,5 163 150

l > me cela a été dit , cette évolution tient en grande partie au ratta-
chemt , puis à la suppression du Centre Mondial informatique . Plus
grave, e 1988 , cette baisse affecte les crédits d' intervention d'écono;Tie
sociale .

3.1 . Le Cen're Mondial Informatique et Ressources Humaines

C' est le 12 novembre 1986 que le Gouvernement a demandé de sup
primer le Centre Mondial Informatique . Cette décision faisait suite à un
rapport établi par M. Brulé et aux vives critiques que la Cour des Comptes
avait portées sur la gestion du Centre .

C'est à partir de cette date que des négociations ont été menées avec
le Comité d' Entreprise de l'établissement afin d' établir un plan social
destiné à améliorer les conditions de licenciements des personnels .

Parallèlement un projet portant dissolution du C.M.I.R.H. à compter
du 1er juillet 1987 était soumis au contreseings des Ministres intéressés
( décret du 9 mars 1987 ).

Ce plan prévoit deux volets .
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3.1.1 . Le licenciement des collaborateurs du Centre

Le plan social arrêté par le Gouvernement :

- d' une part , a ttribuait aux personnels licenciés des avantages supé
rieurs à ceux du droit commun , à savoir

. préavis de trois mois de salaire sans avoir à l'effectuer ;

. indemnité de licenciement double du taux î.ormal (un mois par
année de service au lieu d'un oemi-mois)

. intégration des primes divers s -dont la prime de fin d'année- dans
le décompte des som mes à verser .

- d' autre part , instituait une prime de départ volo.itaire (égale à trois
mois de salaire ) pour les agents parta it avant le 15 mars 1987 .

En pratique :

- 3 agents de l' E tat en fonction au C.M.I.R.H. ont été remis à la dis
position de leur administration d'origine ;

- 8 agents contractuels ont été maintenus en fonction jusqu'au ler
juillet 1987 pour constituer l'équipe de liquidation ;

- 37 personnes ont sollicité leur départ anticipé à la date du
15 mars 1987 afin de bénéficier de la bonifica.ion de trois mois ,

- !9 agents ont attendu la date du licenciement collectif
( 15 avril 1987 ) pour quitter le Centre mondial .

A la date du ler juillet 1987, environ 90 '/* des anciens agents du Centre
avaient retrouvé un emploi , 10 d'entre eux se trouvaient en stage de recon
version pris en charge par le C.M.I.R.H.

Ces reclassements se sont effectués sans perte de salaire à l'exception
de six agents (dont trois créateurs d'entreprises ) qui ont sollicité le béné
fice de l'article 12 du pla social , lequel prévoit le versement par le Centre
d'une indemnité compensatrice lorsque le salaire du nouvel emploi est
inférieur à celui perçu au C.M.I.R.H.



3.1.2 . La cession des biens immeubles d. : Centre Mondial

Informatique

• S' agissant des équipements informatiques, il n' a été jugé ni utile, ni
rentable de demander aux organismes siutés à l' étranger qui avaient , par
voie de convention , bénéficié de la fourniture gratuite de ces matériels , de
procéder à leur rapatriement ( qu' il sï.gisse d' Etats : Sénégal , Côte
d' ivoire . Tunisie ) ou d' organismes français à l'étranger ( Centre culturel
français du Maroc , Alliance française de Pondichéry ). Ces oiens continue
ront à être mis à la disposition de ces bénéficiaires , étant entendu que
l' Ktat français en reste propriétaire .

La mise à disposition , sans transfert de propriété , a été adoptée ou
maintenue au profit d'administrations de l' État , de services ou d'orga
nismes publics qui se sont engagés , par voie de convention à accueillir et
recruter des agents contractuels ou équipes du Centre Mondial . ( Tel a été
le cas notamn . ■"* pour l' Éducation nationale et certaines universités , l' As
sistance publique de Paris . ).

Quant aux cessions à titre onéreux de matériels informatiques , elles
ont été conclues ainsi :

. en première priorité avec les sociétés et associations qui se sont
engagées à reprendre des agents

. en deuxième priorité les agents du Centre ont pu acquérir ces maté
riels techniques :

. le reste de ces matériels a été vendu à des sociétés privées ou transfé
rées au service des interventions domaniales .

En aucun cas. il n' y a eu de cession à titre gratuit .

• La plupart des équipements de bureau a été vendue soit aux orga
ni mes ayant racheté du matériel informatique , soit à des sociétés privées .

Selon l'état des matériels , les prix obtenus se sont situés à 5 . 10 , voire
20 i - et plus au-dessus de la valeur comptable ( décomptée sur un amortis
sement en dix ans ).

• La cession des divers baux de location de l' immeuble de l'avenue

Matignon (2 400 m2)

L' U.A.P. , propriétaire de l' immeuble , a proposé au Centre Mondial
de reprendre les lieux sans exiger de sa part le paiement de l' important
dédit ( près de 4 millions de francs ) consécutif à la rupture des contrats de
location .
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3.2 . Les crédits d'économie sociale

Ces crédits font l' objet d' un rapport spécial présenté par notre col
lègue M'. Robert Vizet .

Votre rapporteur limitera brièvement donc son propos a deux
observations :

- la baisse des crédits d' intervention est gravement préoccupante et ce
d' autant plus qu'elle porte sur des sommes limitées : la subvention à la
création d' acti'.ités passent de 15,1 millions de francs à 12,7 millions de
francs , soit - 16 ".i.

- Les nouvelles orientations du Gouvernement seront-elles suffi
santes , sinon à assurer l'essor du moins à préserver le secteur de l'écono
mie sociale

Au cours d' un entretien que votre Rapporteur a eu avec M. le
Ministre délégué auprès du Premier ministre , chargé de la fonction
publique et du pla , :e dernier a apporté un certain nombre de précisions .

Il a estimé que ' mportance de l'économie sociale ne se mesurait pas
en termes budgétaires et que les pouvoirs publics étaient conscients du rôle
et de la plat N qu'occupent l'économie sociale dans le pays .

Il a c : - idér é également qu' il souhaitait réorienter les subvention . en
faveur des acti\ités créatrices d'emplois et faisant appel à la solidarité
entre organismes relevant de l'économie sociale (banques populaires et
associations , par exemple ).

Votre Commission souscrit à ces orientations mais se demande néan
moins si la diminution se.isinle de 1988 est la meilleure façon pour prépa
rer cette. mobilisation des différents partenaires...

Ainsi , sur le strict plan budgétaire, le budget du plan comporte peu
cie modifications par rapport aux années précédentes . C'est en ce sens , un
budget sans surprise . Mais le budget du Plan porte aussi une idée , parfois
une ambition : quelle orientation pour l'avenir ? Sur ce point , le budget du
Plan est un budget sans réponse.



B. I N BU DGET S / vNS RÉPONSE

1 . Première question . Quels contrats de Plan Etat-Regions a partir de
1989 ?

Cette question relève également de l'examen des ;redits de l'aména
gement du territoire et votre Rapporteur renvoie sur ce point d'une part au
rapport budgétaire annuel présenté par M. Geoffroy de Montalembert ,
rapporteur spécial ( 1 ), d'autre part, au rapport d' information fait au nom
de la Délégation du Sénat pour la planification sur le contrat de plan Etat-
Régions par M. Jacques Braconnier H ).

L'essentiel du présent propos , qui se limite à des questions de fond,
est tiré des analyses pertinentes et fouillées du rapport de M. Braconnier .

l.l . L; bilan des actuels contrats de plan Etat-Régions 1984-1988 est
globalement favorable et chacune des parties a un intérêt réel à voir se
renouveler cette formule.

• Il apparaît que les contrats de plan ont facilité l'émergence des
priorités régionales , relativement variées , que les taux d'exécution - sauf
exception- sont satisfaisants et que nombre d'opérations ont présenté un
caractère réellement innovant, provoquant un effet de synergie .

L'expérience est concluante : l'État et les Régions s'accordent pour se
renouveler . Cette décision répond d'ailleurs aux voeux du Conseil Écono
mique et Social .

• Le Premier Ministre a adressé le 29 juin 1987 :

- une le re aux Ministres et Secrétaires d' État les avisant de la créa
tion d' un groupe de travail interministériel présidé par le Commissaire du
Plan , dont l' objet est de préparer un document d'orientation qui définira
les priorités sectorielles et géographiques de l' État pour la période
1989-1993 et précisera , parmi celles-ci , les domaines susceptibles de faire
l' objet des prochains contrats de Pian Etat-Régions;

( I ) Rapport de M. Geoffroy de Montalembert sur les crédits d'aménagement du territoire 1988
- Sénat 1987-1988 , n * 014 , annexe î9.

( 2 ) Rapport d' information de M. Jacques Braconnier fait au nom de la Délégation du Sénat
pour la planification sur les contrats de plan État * Régions - Sénat 1986-1987 , n 38 !.
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une lettre aux Préfets , Commissaires de la République de Région
( de métropole uniquement ) les avisant des aménagements apportés par le
C omité Interministériel d' Aménagement du Territoire , réuni le 13 avril
1987 . à la procédure des contrats de Plan Etat-Régions pour la période
1989-1993 .

• Les orientations de l' État sont en principe claires : d'une part , le
rôle des préfets de région sera renforcé dans l'élaboration et l'exécution
des contrats ; d'autre part, les contrats seront , surtout , plus sélectifs. Ils
porteront sur des investissements stratégiques , ils imposeront des finance
ments pluriannuels ( pour éviter d' inclure dans ces contrats des opérations
mineures et ponctuelles ). Ils devront permettre de renforcer le potentiel
économique des régions dans la perspective du marché unifié européen .

1.2. Néanmoins , certaines interrogations demeurent :

1.2.1 . L'une porte sur le calendrier et le financement. H reste une
année pour réfléchir, préparer , négocier, adapter, conclure ces contrats ;
tout cela en 1988 , année particulièrement chargée s' il en est. ..

Certes , certains choix sont d'ores et déjà définis ; les opérations
contractualisées seront des opérations de long terme. à caractère structu
rant , mais le point clef du financement reste entier.

Il s'agit cependant d'une opération lourde , et sur le seul plan finan
cier , quelques chiffres doivent être rappelés .

L'enveloppe otal des engagements a été de 70 milliards de francs sur
la période 1984-1988 (42 miHiards pour l' État , 28 milliards pour les
régions ).

L'engagement annuel de l'État est de l' ordre de 10 milliards de francs
soit équivalent au budget des affaires étrangères .

Le total de ' engagement annuel ( Etat-Régions ) est de l'ordre de
15 milliards de francs , soit équivalent aux dépenses d'équipement des
départements .

Ces chiffres donnent la mesure de l'enjeu qui est loin d'être négli
geable . D'autant que ces négociations ne sont pas du seul fait de l'État et des
Régions mais se reproduisent aussi entre administrations et singulièrement
entre administrations techniques et ministère des finances. L'État est-il pr*t
et si rapidement à s'engager, pré-rffecter 10 milliards de francs annuels ?...
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1 2 . 2 . la seconde porte sur la cohérence . Il y aura des contrats de
plan , soit , mais avec quel plan ?

Certaines régions sont sur ce point très avancées et disposent de cel
lules d études de prévisions et de prospectives remarquables. L' État en a-t
il fait autant ? Un déséquilibre trop évident entre le rythme de chacun serait
extrêmement dommageable à la crédibilité des deux parties.

Or , tout en se félicitant de la reconduction des contrats de Plan , on
peut regretter que les régions aient été priées de définir leurs priorités , en
vue des prochaines négociations, sans connaître celles de l' État ( le docu
ment d'orientation qui doit préciser les priorités sectorielles et géographi
ques nationales est en effet seulement en cours d'élaboration ).

Les analyses de M. Braconnier , rapporteur de la Délégation du Sénat
pour la planification ( qui s'exprimait , il est vrai , sur ce point , à titre per
sonnel ) sont parfaitement pertinentes .

Le renouvellement des contrats de Plan « ne se conçoit que dans l'hy
pothèse du maintien d'une planification dans notre pays.

La principale raison d'être des contrats Etat-Régions est en effet de
permettre la rencontre de deux cohérences : celle du Plan national et celle
des plans régionaux.

S'il s'agissait seulement, pour l'État et les régions, de s associer, en
Val <ence de toute planification, afin de réaliser des objectifs communs, il
risquerait d'y avoir au - tnt de politiques régionales que de ministères et de
régions. La compatibilité des différentes initiatives ne serait plus assurée.

C'est pourquoi l'avenir des contrats Etat-Régions parait indissolu
blement lié à a lui du Plan national. Mais le maintien d'un Plan dans

notre pays ne saurait pour autant être envisagé sans une profonde rénova
tion de celui-ci. »

2 . Deuxième question : quelle planification pour demain ?

2.1 . La nécessité d'une réflexion .

• Certaines critiques ont pu , le cas échéant , être faites à la planifica
tion « à la française » : prétention à Pexhausti vite et u l' infaillibilité ; excès



de volontarisme ; vision trop hexagonale , trop théorique et trop globale
des réalités économiques , affectation des financements peut-être excessi
vement précise pour le IXème Plan (jusqu'à une affectation par chapitre
budgétaire ...). Soit . Tout cela peut être sujet à débat , tout comme d'ailleurs
peut l'être l'appellation d'un éventuel plan à l'avenir .

Mais la nécessité , pour les agents économiques , de disposer d'une
prospective et d'une stratégie n'en demeure pas moins , ainsi que celle,
pour les pouvoirs publics , d' une programmation pluriannuelle de cer
taines dépenses budgétaires .

Il peut paraître utile de disposer d un Plan rénové, rendu plus prag
matique , plus sélectif et plus souple , en un mot plus réaliste , grâce à un
« recentrage » sur les besoins du marché et de l'aménagement du
territoire .

Alors qu' il ourrait être un sujet de consensus , le Plan apparaît , en
cette période préélectorale , comme un thème politiquement sensible .

Le mot Plan peut recouvrir des réalités tout à fait différentes. Il n'y a
donc pas lieu de faire de la planification un sujet « tabou » et de faire de la
suppression du Plan une question de principe.

Mais quelques réflexions peuvent être formulées sur cette question de
fond , qui a suscité un large débat au sein de la Commission des Finances .

Outre le problème, central , du calendrier , ces réflexions ( I ) portent
sur deux thèmes :

2.2 . Il parait difficile d'exclure une démarche sectorielle.

Si le Plan veut se montrer plus sélectif dans ses choix et plus proche ,
dans ses analyses , des réalités du marché , on voit mal pourtant comment il
pourrait se passer d'une démarche sectorialisée .

Il est certes nécessaire de mener des politiques globales en faveur de
la qualité des produits industriels et de l' amélioration de la compétitivité
des entreprises qui est avant tout une action micro-économique, mais on
ne peut a priori exclure des actions spécifiques en faveur de secteurs en
restructuration ( comme la construction navale ) ou d' industries d'avenir .

( ! t ( es développements s' inspirent entre autres des t ra\aux remarquables menes par M. Bra
connier ainsi que la division des collectivité locales du Sénat
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Le nier serait faire preuve d'une rigidité incompatible avec le prag
matisme et la souplesse que doivent caractériser la nouvelle planification .

2.3. I ! apparaît utile de réfléchir à une programmation financière.

C'était la principale innovation du IXème Plan . Peut-être était -elle
excessive dans ses détails mais l' État s'engageait dans telle et telle action
d'orientation et y affectait des moyens.

Le Plan peut-il être une simple addition de la loi programmes ? Assuré
ment non . C ertaines lois programmes constituent des engagements lourds ,
des orientations moyennes , mais d'autres lois n'ont de « programme » que
le nom , ne dégagent pas de véritable financement supplémentaire , sont
des actions avant tout politiques , avant d' être des actions de gestion et
d'orientation ; un plan national ne peut se résumer à l' addition de lois :
une loi sur la montagne , une loi sur les dépenses i i tai res , une loi sur les
D.O.M. . une loi sur le patrimoine !...

Loi de programme et plan ne se ressemblent qu'en apparence . La
démarche , l' objectif sont fondamentalement différents .

Le Gouvernement semble s' orienter vers un Plan ne comportant pas
d'engagements financiers tout en proclamant la nécessité d'une program
mation des grands investissements publics .

Qu'est-ce-à dire

Il apparaît au contraire nécessaire de disposer d'une programmation
pluriannuelle de certaines dépenses concernant :

- les équipements structurants .

- la recherche ( et sans doute l'éducation et la formation ),

- la reconversion de certains secteurs.

Il doit s' agir cependant d' actions :

- qui sont véritablement programmables ( ce qui n'était peut-être pas
le cas d' une partie de celles incluses dans les P.P.E. du IXème Plan ):

- suffisamment peu nombreuses pour pouvoir être exécutées qu'elle
que soit la conjoncture .

Le Plan pourrait fixer également les orientations , pour les années à
venir , de la politicue fiscale du Gouvernement concernant les entreprises
( incitations aux restructurations , leve , bstacles au \ transmissions et aux
reprises ,.,, i. et peut-être le foncier .
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II v va de la crédibilité du Plan qui suppose de la part du Gouverne
ment un minimum d '« ardente volonté ».

Compte tenu de l' impact macro-économique des politiques budgé
taires et fiscales , on conçoit mal l'absence totale de mobilisation de ces
deux instruments au service de l'exécution des objectifs du Plan .

Mais un plan rénové doit aller au-delà de la programmation finan
cière de quelques objectifs. Ce nouveau plan serait , selon l'expression de
M. Simon Nora , un « plan de déblocage », adapté à la crise de civilisation
que non - affrontons . Ces freins existent , ils résultent non seulement de
problèmes technologiques mais de blocages socioculturels liés à des
modèles de formation , à des cultures d'entreprises ... Ainsi , ce nouveau
plan devrait prendre en compte la technologie et les problèmes socio-poli-
tiques , c'est-à-dire les problèmes culturels au sens large du terme ( I ).

Une réflexion non dogmatique paraît nécessaire et urgente : le marché
unique européen et l' immersion de la France dans cet ensemble pourrait être
une occasion -exceptionnelle- de réfléchir, programmer, orienter.

Le coup par coup ne peut être , dans cette perspective , qu'extrême
ment préjudiciable .

l' i I . lit,. | ... r,



[ rr.rr.mrr.r du Vr.i

Au cours de la séance du 28 octobre 1987 , sur le rapport de M. Gérard
DELFAU , rapporteur spécial , la Commission a procédé à l'examen du
budget du Plan (Services du Premier Ministre, IV . Plan) pour 1988.

La Commission a décidé, à la majorité, de proposer au Sénat l'adop
tion du budget du Plan pour 1988.


